
n° 44 821 du 14 juin 2010

dans l’affaire X/ III

En cause : X X X

Ayant élu domicile : X

contre:

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 9 mars 2010, par X X X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C),

tendant à l’annulation de « la réponse donnée par la partie adverse en refusant de prendre en

considération (voir inventaire n° : 1) sa demande d’autorisation de séjour pour raison de santé introduite

sur pied de l’article 9ter de la loi du 15.12.1980 sur les étrangers le 30 décembre 2009 pour violation

des formes soit substantielles, prescrites à peine de nullité, excès ou détournement de pouvoir. »

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu le mémoire en réplique.

Vu l’ordonnance du 6 mai 2010 convoquant les parties à l’audience du 3 juin 2010.

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me J. D. HATEGEKIMANA, avocat, qui comparaît pour la partie

requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

1.1. Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient

la requête.

1.2. Le 29 novembre 2009, le requérant a introduit une demande d’asile en Belgique, qui a été

clôturée le 14 décembre 2009 par une décision de refus du Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides, confirmée par un arrêt n° 36 904 du 12 janvier 2010 du Conseil du Contentieux des

étrangers.

1.3. À la même date (29 novembre 2009), le requérant a fait l’objet d’une décision de refus d’entrée

avec refoulement en néerlandais (bijlage 11ter).



1.4. Le 30 décembre 2009, le requérant a formulé une demande d’autorisation de séjour sur la base

de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980.

1.5. Selon la décision du 16 janvier 2010 de maintien dans un lieu déterminé situé à la frontière, le

requérant a fait l’objet d’une tentative de rapatriement le 16 janvier 2010, à laquelle il a refusé

d’obtempérer, ce qui justifiait, selon cette décision, son maintien en détention. Selon la décision du 28

janvier 2010 de maintien dans un lieu déterminé situé à la frontière, le requérant a fait l’objet d’une

nouvelle tentative de rapatriement le 28 janvier 2010, à laquelle il a à nouveau refusé d’obtempérer, ce

qui justifiait, selon cette décision, son maintien en détention.

1.6. Par arrêt du 25 janvier 2010 prononcé dans le cadre de l’affaire portant le numéro de rôle 49 631

/ V, le Conseil du Contentieux des étrangers a rejeté le recours en suspension, selon la procédure

d’extrême urgence, de l’exécution de ce que le requérant présentait comme étant une « décision tacite

de refus d’entrée avec refoulement accompagnée par la décision de maintien dans un lieu déterminé

situé à la frontière prise le 16 janvier 2010 » après avoir constaté qu’au dossier administratif figurait bien

la décision précitée du 29 novembre 2009 de refus d’entrée avec refoulement, en néerlandais

(bijlage 11ter) et que cette décision n’avait fait l’objet d’aucun recours dans le délai légal de quinze

jours, de sorte que le recours en suspension d’extrême urgence devait être déclaré irrecevable.

1.7. Par requête introduite le 26 février 2010 le requérant a demandé la suspension, selon la

procédure d’extrême urgence, « du refoulement prévu demain suite à la décision de non prise en

considération (voir inventaire n° :1) de sa demande d’autorisation de séjour pour raison de santé

introduite sur pied de l’article 9 ter de la loi du 15.12.1980 sur les étrangers » (le requérant précisait

ensuite « que cette décision portant la signature de Mme [… - l’agent de l’Office des étrangers] qui nous

est communiquée par fax de cette fin d’après-midi est accompagnée d’instruction de rapatriement par

vol de demain à destination de Kinshasa ». Ce recours a été rejeté par arrêt 39 518 du 27 février 2010.

Le document faxé qui était présenté ainsi comme acte dont la suspension était demandée est libellé

comme suit :

« Maître,

En réponse à votre lettre du 09.02.2010, je vous informe que la possibilité d’introduire une

demande d’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, en application de

l’article 9ter de la loi du 15/12/1980, n’est octroyée qu’aux étrangers qui séjournent sur le

territoire belge.

Etant donné que Monsieur [X. X.] [le requérant] fait l’objet d’une décision de refoulement,

notifiée le 29.11.2009 et qu’il est maintenu dans un lieu situé à la frontière en application de

l’article 74/5 de la même loi dans l’attente de l’exécution de cette décision, l’accès au territoire

ne lui a pas été accordé. Par conséquent, votre client ne peut se prévaloir des dispositions de

l’article 9ter de la loi.

Dans ce cas, la demande d’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume doit

être introduite conformément à la procédure de l’art. 9, à savoir auprès du poste diplomatique

ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence à l’étranger.

[…] »

C’est de cet acte que le requérant demande à présent l’annulation.

2. L’intérêt au recours

2.1. Le Conseil rappelle que pour être recevable à introduire un recours en annulation, la partie

requérante doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être personnel, direct, certain, actuel et légitime.

Par ailleurs, « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la disparition

du grief causé par l’acte entrepris » (P. LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. Larcier,

2002, p.653, n°376).

2.2. A l’audience, les parties se sont accordées sur le fait que la partie requérante a été rapatriée le 14

mars 2010. Elle ne se trouve donc plus sur le territoire belge au sens strict du terme ni même dans un

lieu déterminé situé à la frontière, de sorte qu’elle n’obéit plus à une des conditions nécessaires

d’application de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980, dont le paragraphe 1er est libellé comme



suit : « L'étranger qui séjourne en Belgique et qui dispose d'un document d'identité et souffre d'une

maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son

pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le

Royaume au ministre ou à son délégué ».

La partie requérante n’évoque pas la question de son intérêt à agir dans son mémoire en réplique alors

que la note d’observations de la partie défenderesse évoquait cette problématique. Quant à l’intérêt à

agir toujours, à l’audience, le conseil de la partie requérante fait valoir que celle-ci a fait montre, par un

contact téléphonique récent avec son conseil, de sa volonté de poursuivre la procédure ici en cause et

de son souhait d’en connaître l’issue, ce qui n’est toutefois pas de nature à établir la persistance d’un

intérêt à agir au sens précité. Il y a lieu en effet de relever que si même annulation de la décision

attaquée il y avait, la partie défenderesse ne pourrait ensuite que constater que la partie requérante

n’obéit plus, comme précisé ci-dessus, à une de conditions nécessaires d’application de l’article 9 ter de

la loi du 15 décembre 1980.

Il convient donc de constater que la partie requérante ne justifie pas d’un intérêt au présent recours.

2.3. En conséquence, à défaut d’intérêt à agir subsistant dans le chef de la partie requérante, le

recours est irrecevable.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze juin deux mille dix par :

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers

Mme A. P. PALERMO, Greffier.

Le greffier, Le président,

A. P. PALERMO G. PINTIAUX


